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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le Directeur exécutif 

FNUAP 
Fonds des Nations Unies 

pour la population 

Le 9 octobre 1996, 

Monsieur le Ministre d’État, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord conclu entre le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) et le Botswana (le « Gouvernement ») le 
14 mai 1975 (l’« Accord de base type d’assistance » ou SBBA), qui fixe les conditions 
de base dans lesquelles le PNUD et ses agents d’exécution aideront le Gouvernement à 
mener à bien les projets de développement. 

J’ai l’honneur de porter à l’attention du Gouvernement que le Fonds des Nations 
Unies pour la population (FNUAP), organe subsidiaire de l’Organisation des Nations 
Unies créé par l’Assemblée générale en vertu de sa résolution 3019 (XXVII) du 
18 décembre 1972, qui coopère avec votre Gouvernement depuis 1971 pour apporter une 
réponse aux problèmes de population et de planification familiale et promouvoir une 
prise de conscience des implications sociales, économiques et environnementales des 
problèmes de population, a conféré à son Directeur de pays le titre de Représentant du 
FNUAP dans le pays, conformément à la décision 50/438 de l’Assemblée générale datée 
du 20 décembre 1995 et aux décisions des organes directeurs du FNUAP. 

Dans ce contexte, j’ai l’honneur de proposer que l’Accord de base type d’assistance 
susmentionné s’applique, mutatis mutandis, aux activités et au personnel du FNUAP 
dans la République du Botswana. 

Je propose, en outre, que dès réception de la lettre par laquelle vous donnerez par 
écrit votre agrément à la proposition ci-dessus, cet échange de lettres constitue un Accord 
en la matière entre votre Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies, qui prendra 
effet à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre d’État, les assurances de ma haute considéra-
tion. 

NAFIS SADIK, M.D. 
Secrétaire générale adjointe 

Son excellence 
L’honorable Lieutenant général Mompati S. Merafhe, MP 
Ministre des affaires étrangères 
Gaborone 
Botswana 

II 
Télégramme : DEFA 
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Téléphone : 3600700 
Télex : 2414 BD 
Télécopie : 313366 

Ministère des affaires étrangères 
Sac privé 00368 

Gaborone 
République du Botswana 

Référence n° EA. 20/5 X (96) 

Le 29 avril 1997, 

Monsieur le Ministre d’État, 

RE : DESIGNATION DU DIRECTEUR EXECUTIF COMME REPRESENTANT AU BOTSWANA 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord conclu entre le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) et le Botswana le 14 mai 1975, qui fixe les condi-
tions de base dans lesquelles le PNUD et ses agents d’exécution aideront le Gouverne-
ment du Botswana à exécuter les projets de développement. 

À cet égard, je suis heureux d’apprendre que le Directeur de pays du Fond des Na-
tions Unies pour la population (FNUAP) a été désigné comme Représentant du FNUAP. 
J’accepte donc la proposition faite dans votre lettre datée du 9 octobre 1996 visant à ce 
que l’Accord de base type d’assistance (SBBA) s’applique, mutatis mutandis, aux activi-
tés et au personnel du FNUAP dans la République du Botswana. 

En acceptant votre proposition, j’ai l’honneur de confirmer que votre lettre datée du 
14 mai 1975 et ma réponse transmise dans la présente doivent, par conséquent, être con-
sidérées comme constituant un accord en la matière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre d’État, les assurances de ma haute considéra-
tion. 

LIEUTENANT GENERAL M.S MERAFHE 
Ministre des affaires étrangères 
de la République du Botswana 

Le Directeur exécutif 
Fonds des Nations Unies pour la population 
New York, N.Y. 10017 
États-Unis d’Amérique 

 


